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Présents 

Excusés 

Séance du 14.03.24 

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal 

Rosalind Lester, Conseillère-Présidente f f 
;

Jean SPINETTE, Bourgmestre ; 
Catherine MORENVILLE, Yasmina NEKHOUL, Thierry VAN CAMPENHOUT, Francesco 
IAMMARINO, Willem STEVENS, Saïd AHRUIL, Catherine FRANCOIS, Suzanne RYVERS, 
Échevin(e)s ; 
Jos RA YMENANTS, Hassan ASSILA, Myriem AMRANI, Khalid MANSOURI, Loïc 
FRAITURE, Elisa SACCO, Agnès VERMEIREN, Mohamed EL OUARIACHI, Celi 
RODRIGUEZ, Michel LIBOUTON, Isabelle PINZAUTI BABRZYNSKI, Grégoire KABASELE, 
Laurent SCHEID, Mélanie VERROKEN, Carine GRACEFFA, Xenia DUCULESCU, Marwan 
HOBEIKA, Michel Vanderrnergel, Conseillers(ères); 
Stéphanie BOSMANS, Secrétaire communal f j.,

Khalid TALBI, Christine WAIGNEIN, Pietro DE MATTEIS, Estela COSTA, Lesia RADELICKI, 
Laurence Chin, Philippe Gerard, Conseillers(ères) ; 
Laurent P AMPFER, Secrétaire communal. 

#Objet: Ordonnance de police en vue d'apaiser les espaces publics saint-gillois dans les périmètres 

déterminés, du 14 mars 2024 au 14 juin 2024 # (Ajouté en séance) 

Séance publique 

Service juridique 

Le Conseil, 

Vu la Nouvelle loi communale et notamment ses articles 117, 119, 119bis et 135, §2 ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales et, notamment, l'article 
4 autorisant le conseil communal à infliger une ou plusieurs sanctions administratives contre les 
infractions à ses ordonnances 

Vu l'arrêté-loi du 14 novembre 1939 sur la répression de l'ivresse, notamment son article 1er qui 
réprime l'état d'ivresse dans un lieu public et son article 4 interdisant quiconque de servir des 
boissons enivrantes à une personne manifestement ivre 

Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, notamment l'article 30 qui autorise la saisie 
administrative et/ou la destruction d'objets dans les conditions y décrites, ainsi que les articles 31 
et 37 autorisant les fonctionnaires de police à recourir à l'usage de la force et à procéder à 
l'arrestation administrative en cas d'absolue nécessité; 

Vu le Règlement général de police du 7 mai 2020 et, notamment, l'article 4 qui prévoit la sanction 

Conseil - 14.03.2024 - Extrait du dossier 84177 1/11 


























